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ÉDITORIAL








Bénin : Vote de le l’avant projet de loi n°2006/19 portant répression du harcèlement sexuel et protection des victimes.


Une coalition de partenaires au développement et d’organisations locales a élaboré une proposition de loi pour la répression du harcèlement sexuel en milieux scolaire, universitaire, professionnel ainsi que dans les centres de formation et les milieux domestiques.





Il s’agit du Women’s Legal Rights Initiative- Bénin de l’USAID (WLR-Bénin) en collaboration avec, le REFAMP, le Réseau des parlementaires pour la population et le développement , le Ministère de la Famille de la Femme et de l’Enfant, le Ministère des Educations Primaires et Secondaire, le Ministère de la Justice, la Coopération suisse, le projet scolarisation des filles de l’USAID, et les partenaires locaux du WLR /USAID que sont, le WILDAF-Bénin, l’AFJB, le DHPD et le CBDIBA, ainsi que certains députés ayant participé à la rédaction de la proposition.


Le Bureau sous régional du WILDAF Afrique de l’ouest adresse ses félicitations à toutes celles et à tous ceux qui ont contribué d’une façon ou d’une autre à l’aboutissement de cet évènement et croit que cet exemple servira aux autres coalitions dans les autres pays, pour bannir ce phénomène qui constitue une violation préoccupante des droits humains des femmes dans toute la sous région.


Consulter au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=899





**********


Rapport alternatif des ONG du Ghana sur la CEDEF





Une coalition de neuf ONG de la société civile du Ghana (dont FIDA Ghana, Gender Centre, Commonwealth Human Rigts Initiative coordonnée par le WILDAF Ghana, a joué un rôle déterminant dans la préparation et 





La gouvernance et le genre sont un passage obligé dans la promotion d’une société juste et équitable et dans la lutte contre la pauvreté. Il n’est donc pas étonnant que l’accent soit de plus en plus porté sur les femmes et la gouvernance dans le monde et particulièrement en Afrique où les questions de gouvernance et genre demeurent préoccupantes. 





Se situant dans cette ligne le réseau WiLDAF/FeDDAF met en œuvre depuis février 2006 le projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept (7) pays d’Afrique de l’Ouest que sont : le Bénin, le Burkina Faso, le Ghana, le Mali, le Nigeria, le Sénégal et le Togo.», financé par la  Commission Européenne dans le cadre de son appui direct à la société civile, dans le domaine de la démocratie et des droits de l’Homme.


Ce numéro vous donne des échos du projet à travers deux interviews de représentantes d’organisations féminines ayant été formées au Togo et au Ghana.





Vous trouverez également un article sur la participation du réseau au 4ème sommet Africités à Nairobi où la participation des femmes a été au cœur des débats.





Toujours dans la rubrique « Femmes et gouvernance », nous vous proposons les conclusions du pré sommet des femmes sur le thème « Promouvoir une gouvernance sensible au genre dans les pays sortants de conflit ».





Vous pourrez également y consulter un extrait d’une interview accordée par Madame Charlotte Bunch, Directrice Exécutive du Centre des Femmes pour le Leadership Mondial (CFLM), sur la conduite de la réforme actuelle des Nations Unies et ce qu'elle signifie pour les femmes.





Comme à l’accoutumée, nous avons réuni pour vous dans la rubrique documentation, quelques nouvelles publications sur des thèmes variés.





Enfin, nous vous invitons à découvrir les nouvelles de nos réseaux nationaux, l’actualité aux niveaux sous régional, africain et international.





Nous vous invitons à vite prendre connaissance de toutes ses informations.


 


Bonne lecture et merci de votre fidélité !!!. 





Mathilde R. SANT-ANNA


Chargée de Communication, Bureau sous régional

















Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


























Colloque international sur les violences sexuelles: Des interventions prometteuses pour diverses réalités





Ce colloque international donnera l’occasion aux participantes et aux participants d’échanger sur des pratiques prometteuses auprès des victimes, pour diminuer les impacts des violences sexuelles qu’elles ont subies. Le CIVS 2007 s’adresse aux intervenantes et intervenants, chercheuses et chercheurs, professionnelles et professionnels, appelés à intervenir auprès d’une personne agressée sexuellement. 


Plus d'information: � HYPERLINK "http://www.civs2007.org/" ��/www.civs2007.org/�





**********


Conférence sur la diversité, les droits humains le racisme et le dialogue interculturel / 14 au 19 novembre 2006 





Le SCI Suisse et UNITED for intercultural action organisent une Grande conférence européenne contre le racisme dans le cadre de la campagne « tous différents – tous égaux » du Conseil de l'Europe. 


La conférence se tiendra à Neuchâtel (Suisse) du 14 au 19 novembre 2006.


Pour d'autres informations:


Louise Lätt, SCI Suisse, 031 381 46 20 / louise.laett@scich.org


� HYPERLINK "http://www.united.nonprofit.nl/pdfs/pressCH_F2.pdf" ��www.united.nonprofit.nl/pdfs/pressCH_F2.pdf�





**********


3ème Conférence internationale sur les ressources en eau dans le bassin Méditerranéen / 1 - 3 novembre 2006, Tripoli (Liban)





Organisé par : Université libanaise, Comité Libanais pour l'Environnement et le Développement Durable


Pour plus de détails, veuillez visiter:


� HYPERLINK "http://www.waternunc.com/fr/agenda.htm#nov06" ��www.waternunc.com/fr/agenda.htm#nov06� 





**********





Appel à communications : Colloque International Culture, Communication et Globalisation


Quelles sont les dynamiques de globalisation, ou de participation à la globalisation, qui se mettent en place, avec l'internationalisation accrue des flux de communication (…). C'est en substance, l'interrogation principale autour de laquelle vont se structurer les communications au colloque de Brazzaville-Kinshasa. 


Dates du colloque : 16 - 20 avril 2007.


� HYPERLINK "http://www.cipaco.org/article.php3?id_article=898" ��www.cipaco.org/article.php3?id_article=898�


























FEMMES ET GOUVERNANCE








Dans ce même ordre d’idées, nous allons faire un programme d’orientations professionnelles pour diversifier les sources de revenus économiques des femmes. Nous sommes sûres de les obtenir si on négocie bien avec l’Etat.





Un autre secteur où nous avons choisi d’agir est le domaine économique, nous allons travailler pour amener l’Etat à contrôler le prix des denrées de premières nécessités  et influer ainsi sur le pouvoir d’achat des ménages. Nous avons aussi choisi d’intervenir sur les droits fondamentaux des femmes, bien sûr tous les domaines que nous avons cités, constituent les droits fondamentaux des femmes, mais à ce niveau nous allons essentiellement nous pencher sur le cadre juridique de la problématique femme.





Essayer de recenser la législation existante, c'est-à-dire voir les textes qui n’arrangent pas les femmes et demander leur révision. Concernant celles qui n’existent pas encore nous allons avec l’aide de nos sœurs et frères détenteur du pouvoir législatif les faire adopter. Voilà en gros ce que la coalition va essayer de faire. Le travail vient de commencer nous allons poursuivre la réflexion.





WN : Vous venez de citer quelques priorités, quelles sont les priorités sur lesquelles vous comptez agir rapidement? 





AL La priorité des priorités est celle de la santé, c’est inadmissible qu’à ce siècle les femmes puissent mourir en cherchant à donner la vie. Il faut préserver les ressources humaines. Nous allons aussi rapidement agir pour améliorer le pouvoir économique des femmes, c'est-à-dire voir dans quelle mesure les populations peuvent disposer des denrées de premières nécessités. 


Nous allons faire des études et voir dans quelle mesure l’Etat, la coalition et les bénéficiaires doivent se concerter pour voir ce que nous allons faire ensemble. 





WN : Pensez vous qu’il n’existe pas assez de femmes dans les instances de décisions ?





AL : Le problème n’est pas qu’il y ait des femmes ministres, députés etc., le problème est qu’une partie de la population représentée par les femmes puissent aussi être présentes dans ces instances de décisions.                       (Suite à la page .6)











BREVES – BREVES – BREVES








La santé sexuelle et génésique au plus mal dans le monde entier





On estime à 340 millions le nombre de nouveaux cas de maladies sexuellement transmissibles d'origine bactérienne chaque année, auxquels viennent s'ajouter des millions de cas d'infections virales, dont le VIH. Près de 8 millions de femmes enceintes souffrent de complications potentiellement mortelles : chaque année, on estime que 529 000 femmes meurent durant la grossesse ou à l'accouchement, en majeure partie de causes évitables. Près de 200 millions de femmes n'ont pas accès au planning familial, et trois millions de petites filles et de jeunes femmes subissent chaque année des mutilations génitales, ce qui, selon de récentes études menées par l'Organisation mondiale de la santé (OMS), augmente considérablement le risque de décès et de blessure grave pour les nouveau-nés et leurs mères. Pour remédier à ce fléau, l'OMS a identifié une série de domaines prioritaires pour une action conjointe, notamment la prévention des MST à l'échelle mondiale, une aide au renforcement des effectifs du personnel médical qualifié dans les pays cibles, l'amélioration de la santé génésique, maternelle, des nouveaux-nés et des adolescents.


Source: www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=18945&Cr=infect&Cr1=


**********





Campagne pour combattre la violence envers les femmes, y compris la violence domestique





Le Conseil de l'Europe a lancé une campagne pour combattre la violence envers les femmes, y compris la violence domestique.  Le but est de condamner la violence domestique en tant que violation des droits humains et de susciter le débat public. 





Les gouvernements nationaux sont invités à jouer un rôle-clé dans la promotion de la prévention, de l'aide aux victimes et/ou aux survivant-e-s, et de fournir des informations au public en général. 


Les ONG nationales et locales sont particulièrement encouragées à faire profiter leurs parlements nationaux de leur expertise et autres expériences de terrain. 


Source: � HYPERLINK "http://assembly.coe.int//Main.asp?link" ��www. assembly.coe.int//Main.asp?link�=


� HYPERLINK "http://assembly.coe.int/Communication/Campaign/DomesticViolence/Brochure" ��assembly.coe.int/Communication/Campaign/DomesticViolence/Brochure�


























 








Suivi de la CEDEF





Le Comité CEDEF des Nations Unies a examiné  au cours de sa 36ème session au siège de l’ONU à New York du 7 au 25 Août 2006, les rapports périodiques de 14 pays (Chili, Chine, Cuba, République Tchèque, République Démocratique du Congo, Danemark, Géorgie, Ghana, Jamaïque, île Maurice, Mexique, Philippines, République de Moldavie et Ouzbékistan, Cap Vert.) ayant ratifié la convention. L'ordre du jour, les documents et les rapports des 14 États parties peuvent être consultés sur : � HYPERLINK "http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/36sess.htm" ��www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/36sess.htm� 





Consulter les rapports des gouvernements, les questionnaires du comité, les réponses des gouvernements, les observations finales et les commentaires des 4 pays africains (l’Ile Maurice, la République Démocratique du Congo, le Cap Vert et le Ghana) disponibles sur notre site web à l’adresse : 


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/eng/article.php3?id_article=846" ��www.wildaf-ao.org/eng/article.php3?id_article=846� 





**********





Élection de douze (12)  des vingt trois (23) experts qui siègent au sein de la commission de la CEDEF





 12 des 23 experts qui vont siégé au sein de la commission pour vérifier le respect de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW/CEDEF) par les Etats ont été élus parmi lesquels, Mme Dorcas Coker Appiah, présidente du Conseil d’Administration du réseau WiLDAF/FeDDAF régional. Leur mandat de quatre ans débutera le 1er janvier 2007. Le 5 juin 2006, on attendait encore les rapports de 104 Etats parties. 





La commission tiendra trois sessions annuelles en 2006 et 2007. 





La 37ème session de la CEDAW/CEDEF aura lieu au siège des Nations unies à New York, du 15 janvier au 2 février 2007. 


www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/37sess.htm


























Mondialisation, politiques économiques et l'emploi, la pauvreté et les implications de genre





Préparée par J. Heintz et produite par l'Organisation internationale du travail (OIT), cette étude démontre comment le marché du travail et le monde du travail en général sont clairement ventilées par sexe et pourquoi une telle segmentation doit prendre en compte une analyse de l'impact des politiques macroéconomiques sur la croissance, l'emploi et la réduction de la pauvreté. L'étude souligne aussi comment les aspects sur des politiques macroéconomiques affectent différemment le travail d'hommes et des femmes. Disponible en ligne à:


� HYPERLINK "http://www.ilo.org/public/english/employment/strat/download/esp2006-3.pdf" ��www.ilo.org/public/english/employment/strat/download/esp2006-3.pdf�


**********



































(Suite page 3)


Le WiLDAF Afrique de l’Ouest au 4ème Sommet Africité à Nairobi : la participation des populations notamment des femmes au cœur des débats»





Le WiLDAF a participé du 18 au 22 septembre 2006 au 4ème Sommet Africité qui  s’est tenu à Nairobi au Kenya sur le thème : Construire des coalitions locales pour la réalisation effective des objectifs du millénaire pour le développement au sein des collectivités locales africaines ».





Ce sommet est le 4ème du genre qui fait suite aux trois premiers sommets qui se sont tenus respectivement à Abidjan en 1998, Windhoek en mai 2000 puis à Yaoundé en décembre 2003. Conçu dès sa création comme un mouvement municipal africain sur la scène régionale et internationale, Africité se veut être un forum qui brise les barrières linguistiques et favorise une voie africaine sur les défis de la décentralisation, du développement local et de l’intégration régionale. Peu à peu et au fil des années, le mouvement a commencé par se structurer, à s’ériger en lieu pour un dialogue entre les représentants élus locaux et les gouvernements centraux, entre les représentants des services publics et les autres acteurs.





Au cours de cette rencontre, les participant-e-s ont  partagé  diverses expériences en ce qui concerne leur implication à la mise en œuvre des Objectifs du Millénaire pour le Développement.


 


Le second et troisième jour du sommet ont été à notre avis, très fructueux, et ont amené à des réflexions approfondies. Des questions transversales telles que : « repenser les processus de planification et de programmation, repenser les politiques de fournitures et d’accès aux services essentiels, repenser les politiques financières, repenser les politiques de gestion et repenser la participation des populations » ont été abordées. 				(Suite à la page 3)











Entrée en vigueur  ce 22 juin 2006, du protocole  optionnel sur la convention contre la torture et autres crimes inhumains et dégradants adopté à New York le 18 décembre 2002. 





Le Liberia et le Mali sont les seuls pays oust africain à avoir déjà ratifié la convention. Les autres pays tels que le Bénin, le Burkina Faso, la Guinée, le Sénégal, La Sierra Leone et le Togo l’on seulement signés.


Pour plus d’informations consulter: � HYPERLINK "http://www.ohchr.org/english/countries/ratification/9_b.htm" ��www.ohchr.org/english/countries/ratification/9_b.htm�


**********





Le Comité économique et social européen a adopté un avis sur la violence domestique envers les femmes 





Le Comité économique et social européen a adopté un avis sur la violence domestique envers les femmes : il lance un appel à une stratégie paneuropéenne et à des plans d'action nationaux ; demande des statistiques comparables en matière de criminalité ; et définit la violence domestique en tant que violence envers un-e partenaire. 


Pour consulter le texte dans son intégralité, suivez s'il vous plait le lien: � HYPERLINK "http://www.esc.eu.int/sections/soc/equal_opportunities.htm" ��www.esc.eu.int/sections/soc/equal_opportunities.htm�





**********


La Rapporteure spéciale sur la traite des personnes, en particulier les femmes et les enfants


On trouve sur le site du Haut Commissaire aux droits humains un questionnaire qui vise à rassembler des informations précises sur les allégations de violations liées à la traite. La Rapporteuse spéciale invite toutes les personnes qui subissent la traite ou qui en ont connaissance sous tous ces aspects (voir notamment l'article 3, alinéa a) du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants) de compléter le questionnaire et de lui faire parvenir. Toutes les informations sont disponibles dans le site du Haut Commissaire.


Questionnaire:� HYPERLINK "http://www.ohchr.org/french/issues/trafficking/questionnaire.htm" ��www.ohchr.org/french/issues/trafficking/questionnaire.htm� 




















BREVES – BREVES – BREVES

















Bénin








Interviews de Madame AYAYI Léontine, présidente de la Marche Mondiale des femmes du Togo, Coordonnatrice de la «Coalition Femmes et Gouvernance au Togo»





Le WiLDAF Newsletter a choisi de vous présenter l’interview accordée par cette participante à la fin des deux sessions de l’atelier de formation des femmes du Togo au niveau central dans le cadre du projet « Bonne Gouvernance et participation des femmes dans 7 pays d’Afrique de l’Ouest» qui s’était tenu du 31 juillet au 04 août et du 14 au 18 août 2006, suite à la création de la coalition à l’issue des travaux.


 


WiLDAF Newsletter : Bonjour Madame Pouvez-vous vous présenter et nous présenter les activités de votre organisation ?





AL: Je suis Madame AYAYI Léontine, je suis la présidente de la Marche Mondiale des Femmes au Togo, c’est un réseau d’ONG et d’associations, qui a commencé ses activités depuis plus de huit (8) ans c'est-à-dire depuis 1998, il travaille sur les droits humains fondamentaux des femmes.





WN : Vous faites partie du réseau WiLDAF Togo, qui vient de clôturer l’atelier de formation pour la participation des femmes à la gouvernance. Vous avez eu à y prendre part depuis le 31 juillet 2006. Quels sont les thèmes que vous avez abordés ?





AL : Nous avons échangé sur beaucoup de thème, par exemple les droits humains fondamentaux, nous avons aussi échangé sur l’Etat et son organisation, les différents processus dont la budgétisation, la planification, l’élaboration et l’adoption de la loi de finance. L’objectif était de nous permettre de voir à quel niveau notre coalition qui vient de voir le jour pourra intervenir dans ces processus et essayer d’influencer le budget national.





WN : L’atelier vient de mettre en place une coalition qui se donne comme mission d’influencer les politiques, programmes et décisions publics et privés, comment anticipez vous les retombées des activités qu’elle va mener ? Pensez vous qu’elle pourra faire changer effectivement les choses au niveau de la situation de la population en général et plus particulièrement des femmes ? 





AL : Les activités que nous allons mener sont des activités bien précises dans les domaines prioritaires pour la coalition. Nous avons sélectionné entre autres, le domaine de la santé. A ce niveau, il n’est pas question de rééditer des actions déjà en cours dans les organisations membres, mais de résoudre les problèmes qu’une organisation pris isolement ne pourra pas résoudre. C’est la raison pour laquelle, au niveau de la santé par exemple nous allons nous atteler au problème du coût très élevés des soins d’urgence, des bilans de grossesses, et de l’intervention chirurgicale de la césarienne que la majorité, sinon la totalité des femmes togolaises n’arrivent pas à supporter avec leur budget familial. Nous allons négocier avec les instances concernées pour que nos sœurs et nous-mêmes puissions accoucher dans de meilleures conditions. 


Un autre domaine prioritaire est l’éducation, il est question dans la constitution que l’école primaire soit gratuite et obligatoire jusqu’à l’âge de 15 ans. Nous félicitons l’Etat de toutes les mesures prises jusqu’à présent pour aboutir à cela, mais nous pensons que nous allons faire un pas en avant en négociant bien avec l’Etat, la gratuité de l’école de la petite fille jusqu’à l’âge de quinze (15) ans.














Le trafic d'enfants, un phénomène 'inquiétant' en Afrique de l'Ouest





Le trafic des enfants en Afrique de l'Ouest ''continue de prendre des proportions inquiétantes'', malgré l'adoption de plusieurs accords et conventions multilatéraux de lutte contre ce fléau, ont déploré cette semaine des experts de neuf pays, réunis en Côte d'Ivoire. 


**********





Côte d'Ivoire: Table ronde sur les droits de la femme et de l'enfant


Thème : «Femme, enfant et développement».





Le vendredi 25 août 2006, une  table ronde a réuni,  au siège de la Croix-rouge – Côte d'ivoire au Plateau, des experts des Droits de la femme et de l'enfant. Au cours de la principale conférence animée par Me Ouffoumou Khaudjis, il a été question de réaffirmer les différentes dispositions contenues dans la loi sur les femmes et les enfants. Ainsi, Me Ouffoumou a soutenu que la femme, selon la loi, a droit au respect et la considération. «La femme a les mêmes droits et les mêmes obligations que l'homme. Cela se justifie par la notion d'égalité de sexe», a-t-elle précisé. Concernant les enfants, la conférencière a souligné que la première prérogative pour ceux-ci est le droit à l'éducation. «Tout enfant a le droit de bénéficier d'une éducation exemplaire, à lui, donné par ses parents et ses éducateurs à l'école». Cependant, il y a une méconnaissance de ces droits par les populations, surtout celles habitant les zones rurales. Cela est dû essentiellement aux manques de sensibilisation, d’où la nécessité d’organiser des campagnes de sensibilisation dans les villages et campements à travers toute la Côte d’ Ivoire. Source : Le Patriote (Abidjan) 28 Août 2006.








Protocole au traité instituant la Communauté Économique Africaine relatif au Parlement Panafricain


Aucune nouvelle ratification (46 ratifications) depuis l’inauguration du Parlement le 18 mars 2004. Il est en vigueur depuis le 14 décembre 2003.


Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité en Afrique


Aucune nouvelle ratification (40 ratifications). 50 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 26 décembre 2003.


Protocole relatif à la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples


La Tanzanie a ratifié au 10 février 2006 pour un total de 23 États. 47 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 25 janvier 2004.


Protocole de la Cour de justice de l’UA


La Tanzanie a ratifié au 10 février 2006. Il y a donc 10 sur 53 États qui adhèrent au Protocole et 38 l’ont signé.


Union Africaine : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org� 





FEMMES ET GOUVERNANCE





.                                 (Suite de la page 2)


Le WiLDAF Afrique de l’Ouest au 4ème Sommet Africité à Nairobi : la participation des populations notamment des femmes au cœur des débats» (Suite)





Des panels sur les femmes et la gouvernance, de même que les femmes élues et leur place dans la gouvernance locale ont permis aux participants de se questionner par rapport aux stratégies utilisées et actions menées jusqu’à ce jour pour la mise en œuvre des droits fondamentaux reconnus à chaque individu.





Prenant en considération les stratégies et actions prévues dans le cadre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays en Afrique de l’Ouest » en cours actuellement au WiLDAF,  les travaux des  sessions nous ont interpellé à plus d’un titre en ce qui concerne la participation des femmes à la mise en œuvre effective des droits qui leur sont reconnus. 





La session sur « repenser la participation des populations » initiée par la SNV (Netherlands Development Organisation) fut l’occasion pour cette organisation de partager avec les participants les diverses expériences liées aux appuis-conseils qu’elle donne à des acteurs et surtout à la société civile dans plusieurs pays en Afrique. La SNV donne l’occasion aux populations de s’organiser pour  jouer leur rôle en matière de contrôle citoyen. Elle a aidé les communautés locales à adopter des plans d’action communaux, des mécanismes de suivi des engagements des gouvernants. Elle aide également à la collecte des données et à la recherche de financement pour la mise en œuvre des plans que les populations ou groupes qu’elle appuie adoptent. 





Parmi les expériences précédentes, celle de Social Watch Bénin a retenue notre attention. Crée à l’issue d’un atelier, la SNV a aidé cette organisation à s’organiser pour participer activement au processus d’élaboration du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) au Bénin. Elle a également accompagné l’organisation à identifier des indicateurs de développement liés aux OMD pour faciliter la collecte des données fiables sur la mise en œuvre des OMD. Elle appuie en outre,  l’action de plaidoyer de Social Watch pour la prise en compte de certaines actions spécifiques à la mise en œuvre de la gouvernance locale, de même qu’à l’élaboration de rapport alternatif sur les OMD. 





Ces diverses actions de Social Watch avec l’appui de la SNV ont permis au Bénin, l’ouverture du débat sur la participation des populations, le début d’une synergie d’action entre les différents acteurs et la création des alliances pour la mise en œuvre des OMD.





La session portant sur « femmes et gouvernance » a donné une vision générale de la situation actuelle des femmes au sein des gouvernements locaux.  Une analyse des processus de gouvernance locale en Afrique et le travail fait aussi bien par des femmes élues que par celles militant au sein de diverses organisations de promotion des droits des femmes a retenu l’attention des uns et des autres. On peut se rendre compte que toutes ont agi dans le but d’améliorer la qualité de la vie des populations en milieux rural et urbain, de faire prendre  en compte les besoins des populations les plus démunies et intégrer le genre dans la gouvernance. Des exemples concrets de prise en charge des besoins de santé, d’accès aux services essentiels de base et autres et surtout les stratégies utilisées par ces femmes pour fournir ces services aux pauvres étaient édifiants


 (Suite à la page 7)
































La Sud-Africaine Mary Watson a reçu le « 7ème Caine Prize for African Writing » le plus haut prix de la littérature africaine, le 10 juillet 2006 à Oxford, (Royaume-Uni). La lauréate a été récompensée pour la nouvelle intitulée «Jungfrau» (jeune fille en allemand) tirée du recueil Moss (Éditions Kwela Books, 2004).





Fondé en 2000, le Caine Prize est patronné par 4 Nobel africains de littérature, Wole Soyinka, Nadine Gordimer, Naguib Mahfouz et John Maxell Coetzee.





Le président du jury, le Dr Nana Wilson -Tagoe a annoncé la lauréate du prix d’un montant de 10.000 £ US au cours d’un dîner organisé le lundi 10 juillet 2006 dans la bibliothèque Bodleian à Oxford.





Mary Watson est née et vit actuellement dans la Ville du Cap en  Afrique du Sud. Elle a complété sa maîtrise en faisant des études dans le domaine de la création littéraire sous la direction de P.Brink en 2001 Elle a également fait des études dans le domaine cinématographique et a étudié la production télévisuelle à l’Université de Bristol en 2003. Elle enseigne le cinéma à l'université du Cap, sa ville natale où elle a reçu un prix méritoire pour son recueil de nouvelles «Moss ». Elle travaille en ce moment sur son premier roman et aussi sur un autre roman collaboratif avec un groupe d’autres écrivains sud africains.


Consulter : www.caineprize.com


Source: Jeune Afrique du 16 au 22 juillet 2006 no 2375


**********
































31 juillet 2006: Célébration de la Journée de la Femme Africaine  Thème: “Paix, sécurité, et stabilité économique en Afrique“





La 44ème édition de la Journée de la Femme Africaine (JFA) a été célébrée le 31 juillet dernier un peu partout sur le continent. Le thème choisi cette année est “Paix, sécurité, et stabilité économique en Afrique“. Le thème est une exhortation à toutes les composantes de la société africaine pour la construction, la préservation de la paix et la stabilité économique, éléments indispensables pour l’épanouissement de cette société.


La JFA, qui est aujourd’hui à sa 44ème édition est née de la volonté des femmes du continent de s’unir en une organisation continentale au sein de laquelle elles pourraient être représentées valablement au niveau international. C’est ainsi qu’à Dar-Es-salam en Tanzanie, lors de l’Assemblée constitutive du 27 au 31 juillet 1962, il a été créé la Conférence des Femmes africaines. C’est sous l’égide de cette institution devenue Organisation panafricaine des femmes en 1974, que se célèbre, le 31 juillet chaque année la journée de la Femme africaine.





**********


� INCLUDEPICTURE "http://www.africa-union.org/root/AU/Conferences/Past/2006/July/summit/Photo/CADHP_Banjul.gif" \* MERGEFORMATINET ���





Première réunion de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples


Banjul 3 juillet 2006 –





La Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples a tenu, sa première réunion le 03 juillet 2006, en présence notamment de Mme Julia JOINER. 





Etaient également présents, le Commissaire aux Affaires Politiques, les onze éminents juges récemment élus à la Cour, la Présidente de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, la Présidente de la Cour de Justice de la CEDEAO ainsi que le Président du Comité africain d’experts sur le Droit et le bien être de l’enfant. Lire le communiqué de la réunion





Lire le communiqué :


Consulter :http://www.africa-union.org/root/ua/index/index.htm





�



Bravo au Burkina Faso pour la ratification du protocole





Le Burkina Faso vient de ratifier le protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP), relatif aux droits de la femme en déposant son instrument de ratifications le 09 août 2006 auprès de l’Union Africaine. Lire le communiqué sur le site � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=914" ��www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=914�. A ce jour, Il y a 20 ratifications et 42 signataires. Prenez connaissance des États par région qui ont ratifié et/ou signé le protocole. Consulter : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=369" ��www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=369�





**********


Forum des Femmes - en marge du Sommet de l'UA, 22-23 juin 2006-  Banjul, Gambie





Organisé par la Direction Femmes, Genre et Développement de l'Union Africaine, en partenariat avec Le Centre africain d'Etudes pour la Démocratie et les Droits de l'Homme (ACDHRS) et ISIS Women International Cross Cultural Exchange (ISIS-WICCE). Lire le rapport et les communiqués sur le site www.wildaf-ao.org


�
�
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Rapport 2006 sur les Objectifs du Millénaire pour le développement





Le rapport de l'ONU sur les progrès des OMD équivaut à la toute dernière évaluation de la situation au niveau de la réalisation de ces objectifs dans chaque région du monde. Il nous reste moins d'une décennie pour atteindre ces objectifs, et les Nations unies annoncent l'existence d'obstacles « vertigineux » au succès ; de plus, les conditions dans beaucoup de pays pauvres sont en train d'empirer.  Le rapport peut être téléchargé au :


� HYPERLINK "http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Resources/Static/Products/Progress2006/MDGReport2006.pdf" ��mdgs.un.org/unsd/mdg/Resources/Static/Products/Progress2006/MDGReport2006.pdf�





**********


Nouvelle édition de « Les Femmes au Parlement : Au-delà du Nombre » /IDEA





L'Institut international pour la démocratie et l'assistance électorale (International IDEA) vient de publier une toute nouvelle édition de son manuel « Les Femmes au Parlement : Au-delà du Nombre », qui propose une approche en trois étapes pour renforcer le rôle des femmes au parlement en identifiant les obstacles qu'elles rencontrent pour y entrer, en proposant des solutions et en présentant des stratégies que les députées peuvent mettre en œuvre pour influencer la politique, une fois élues au parlement.


Pour accéder à l'ouvrage ou le commander, veuillez visiter : � HYPERLINK "http://www.idea.int/publications/wip2/index.cfm" ��www.idea.int/publications/wip2/index.cfm�


**********


Rapport : L'égalité pour les femmes : au-delà de l'illusion





Comme le suggère le titre de ce rapport déposé en décembre 2005, le Groupe d'expertes sur les mécanismes de responsabilisation pour l'égalité entre les sexes conclut que l'égalité de substance pour les femmes n'est pas encore atteinte. Bien que nous ayons été témoins de grandes avancées au cours des dernières décennies, il souligne que la situation est demeurée sensiblement la même pour la plupart des femmes. En effet, les femmes courent toujours un plus grand risque de connaître la pauvreté que les hommes et ce risque est beaucoup plus élevé pour certains groupes. De plus, pour d'innombrables femmes, la violence et la discrimination systémique sont une réalité sociale.


Vous pouvez lire la suite ''L'égalité pour les femmes : au-delà de l'illusion'' » au: � HYPERLINK "http://www.oregand.ca/veille/2006/07/lgalit_pour_les.html" �� www.oregand.ca/veille/2006/07/lgalit_pour_les.html�











SUIVI du NEPAD





Dr Dorothy Njeuma, présidente du MAEP





Lors du cinquième sommet du Nepad (Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique) tenu le 30 juin 2006 à Banjul en Gambie, le Recteur de l'université de Yaoundé I le Dr Dorothy Njeuma a été désignée présidente du panel d'éminentes personnalités du Mécanisme africain d'évaluation par les pairs (MAEP). Elle succède ainsi, à l'ambassadeur kenyan Betheul Kiplagat.





Le MAEP a  pour objectif, de surveiller et d'encourager le respect des normes visant à améliorer la bonne gouvernance dans les pays africains. Le défi du Nepad pour les leaders africains est l'amélioration de la gouvernance sur le continent afin de créer de bonnes conditions pour la croissance et le développement. Le recteur de l'université de Yaoundé I est présidente du panel du MAEP pour un an, selon une politique du secrétariat du NEPAD qui vise à rendre ce poste rotatif. 


Lire l’article au www.afrimap.org/printerNewsArchive.php?rec=510
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Rapport Human Rights Watch : Abus contre les travailleurs domestiques partout dans le monde.





Le Rapport met en lumière la violence et des conditions proches de l’esclavage dans 12 pays Les travailleurs domestiques sont confrontés à un vaste éventail d’abus très graves et sont systématiquement exploités au travail. 





Human Rights Watch a déclaré dans un nouveau rapport publié aujourd’hui que les principaux abus dont ils sont victimes incluent : des abus physiques et sexuels, la séquestration, le non-paiement de leurs salaires, la privation de nourriture et de soins médicaux, des heures de travail excessivement longues sans journée de repos. 


Lire le rapport au : � HYPERLINK "http://hrw.org/doc/?t=french_west_africa" ��http://hrw.org/doc/?t=french_west_africa�











Interviews de Madame Adwoa Sakyi , présidente de General Agricultural Workers Union of Ghana Trade Union Congress, Membre de la Coalition Femmes et Gouvernance au Ghana





Voici l’interview que nous a accordé un autre membre de la «Coalition Femmes et Gouvernance du Ghana» à l’issue de la première session de l’atelier qui s’est tenu du 04 au 08 septembre 2006, à Accra, dans le cadre du projet  « Bonne Gouvernance et participation des femmes dans 7 pays d’Afrique de l’Ouest». 





WiLDAF Newsletter: Présentez vous Madame et parler nous un peu de votre organisation?





Adwoa Sakyi : Je m’appelle Adwoa Sakyi, je suis responsable de genre, chargée de planification des programmes concernant les inégalités de genre dans le secteur agricole. Actuellement, je suis en train de mettre en place un projet de lutte contre la violence faites aux femmes dans neuf communautés de productrices.





WN : Parlez nous de votre expérience et de vos impressions sur les travaux de l’atelier ?.





AS : J’ai trouvé l’atelier très éducatif. On a appris des méthodes d’analyse de genre comme celles de Longwe et Harvard, on a également étudié les concepts de genre sur lesquels elles sont basées. Je peux dire qu’avant l’atelier, je ne m’intéressais pas à la budgétisation, mais maintenant je ferai attention aux budgets et les questions de genre dans l’allocation de ressources. Je peux maintenant faire des plaidoyers au sein de mon organisation pour influencer les décisions budgétaires.





WN  Quels sont vos attentes pour le prochain atelier et pour le projet ?





AS  Le prochain atelier concerne les droits humains, le lobbying et le plaidoyer.








Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante : 1er décembre 06 (parution janvier 2007).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�








Protocole à la Charte Africaine sur les Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme


Vingt (20) pays ont ratifié le Protocole et quarante et deux (42) pays l’ont signé au 09 août 2006. Entrée en vigueur : 25 novembre 2005
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Pour suivre la progression du nombre de pays qui signent et ratifient, rendez vous sur le site de l’Union Africaine à la section des Documents officiels et consultez la liste disponible en format PDF : � HYPERLINK "www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�








BONNES  ADRESSES ELECTRONIQUES





� HYPERLINK "http://www.congo-site.info/index.php?action=article&id_article=401979" ��www.congo-site.info/index.php?action=article&id_article=401979�


� HYPERLINK "http://www.un.org/french/millenniumgoals/index.shtml" ��www.un.org/french/millenniumgoals/index.shtml�


� HYPERLINK "http://www.cyberpresse.ca/article/20060531/CPMONDE/605311549/1034/CPMONDE" ��www.cyberpresse.ca/article/20060531/CPMONDE/605311549/1034/CPMONDE�


- � HYPERLINK "http://www.anglaisfacile.com/" ��www.anglaisfacile.com/�


� HYPERLINK "http://www.wikio.fr/societe/femme/journee_de_la_femme" ��www.wikio.fr/societe/femme/journee_de_la_femme�
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Pour tous renseignements, contactez :


WiLDAF/FeDDAF Bureau sous-régional d’Afrique de l’Ouest


B.P. 7755 Lomé - Togo





Tél. : (228) 222-26-79


Fax : (228) 222-73-90


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org� 


Email : 


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�














Interviews de Madame AYAYI Léontine 


(Suite de la 4)





Vous savez qu’au niveau des instances internationales on préconise que le quota des femmes puisse être porté à 50%. Nous ne voulons pas aller jusque là, pour l’instant nous pouvons demander jusqu’à 30% c'est-à-dire que sur 10 membre d’une instance de décision qu’il y ait au moins 3 femmes.





WN : Quel bilan pouvez vous faire de l’atelier ?





L’atelier a, un bilan très positif. Ce qui nous a beaucoup intéressé c’est le module sur les processus de programmation, budgétisation, planification, c'est-à-dire les étapes de la conception du budget, la connaissance des lignes budgétaires qui vont dans l’intérêt des femmes en particulier. Comment nous pouvons agir sur ces lignes budgétaires etc. Dorénavant, nous savons à quel niveau intervenir auprès des décideurs, en négociation bien sûr avec eux, car il n’est pas question de confrontation, afin que ces budgets servent réellement aux intérêts des femmes et des hommes togolais. 





WN : Quelles sont vos relations avec les organes étatiques ?





AL : Les ONG sont en bonne relation avec les organes étatiques. Au niveau de ma structure la Marche Mondiale des Femmes du Togo, je travaille régulièrement avec la Direction de la Promotion Féminine, nous sommes en concertation permanente. L’Etat ne peut pas travailler tout seul. De même aucune association prise isolement ne peut aller loin. Nous devons donc travailler main dans la main.





WN : Qu’attendez vous des femmes qui sont au gouvernement ?





Les femmes qui sont au gouvernement sont nos portes paroles, elles représentent toutes les femmes. Mais le problème n’est pas seulement d’avoir les femmes au gouvernement mais de savoir quelle est leur marge de manœuvre, dans quelle mesure nos préoccupations sont prises en compte et portées par elles.





WN : Quel message voulez vous adresser aux autres femmes ?





Serrons nos rangs, mobilisons nous, personne ne viendra travailler à notre place. C’est pourquoi nous devons réunir toutes nos forces, nos ressources financières, humaines et matérielles pour aller de l’avant.





WN : Nous vous remercions Madame.





**********





Le Secrétaire général des Nations unies a commandité une Étude  sur la violence à l'encontre des enfants





Le thème de la Commission de l'ONU sur la condition de la femme 2007 est la petite fille. Ainsi le Secrétaire général des Nations unies a commandité une Étude  sur la violence à l'encontre des enfants. Cette étude est une initiative commune, directement soutenue par l'Office du Haut Commissaire aux droits humains, l'UNICEF et l'Organisation mondiale de la santé. Elle brosse un portrait détaillé de la nature, de l'étendue et des causes de la violence envers les enfants, et propose des recommandations d'action claires afin de la prévenir et d'y remédier. Consulter le document sur: � HYPERLINK "http://www.violencestudy.org/r2" ��www.violencestudy.org/r2�5






































�		Observatoire de l’Union Africaine
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Sénégal : Le WiLDAF/FeDDF-SENEGAL a organisé du 02 au 06 octobre 2006 à Dakar la 1ère session de son atelier national des femmes au niveau central. Les participantes représentées à cet atelier étaient choisies dans les organisations membres et d’autres travaillant sur la problématique femme. La deuxième session de l’atelier se déroulera dans la semaine du 16 au 22 octobre prochain.




















Les nouvelles de nos réseaux font état des activités qu’ils ont réalisées ou en cours de réalisation.





Au bureau sous régional





- Le réseau a participé du 18 au 22 septembre 2006 au 4ème Sommet Africité qui  s’est tenu à Nairobi au Kenya sous le thème : Construire des coalitions locales pour la réalisation effective des objectifs du millénaire pour le développement au sein des collectivités locales africaines ».





- Le WiLDAF Afrique de l’Ouest a également participé à une consultation sous régional organisée par le Haut Commissariat des Droits de l’Homme à Dakar du 05 au 07 octobre 2006 sur « les procédures spéciales de la commission des droits de l’homme ».





- Le WiLDAF Afrique de l’Ouest procède à la centralisation des données et à la préparation d’un rapport sur la mise en œuvre du protocole à la charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, relatif aux droits des femmes en Afrique. Il fait également le travail de suivi de la mise en œuvre de la déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique adopté par les chefs d’Etats de l’Union Africaine.





Dans les pays : 





TOGO : Le WiLDAF/FeDDAF -TOGO avait organisé du 31 juillet au 04 août 2006, et du 14 au 18 août 2006 son atelier de formation des femmes au niveau central, dans le cadre du projet « Bonne Gouvernance et participation des femmes dans 7 pays d’Afrique de l’Ouest». Les modules sur lesquels les participantes et participants ont été formés au cours des deux sessions sont les suivants : les droits humains fondamentaux des femmes, l’Etat et l’organisation de l’Etat, le Processus de budgétisation et l’intégration du genre au budget, la mise en Coalition, le réseautage, le lobbying, le plaidoyer et la négociation. Pour plus d’information lire le communiqué de presse








GHANA : Le WiLDAF/FeDDAF GHANA a aussi organisé la première session de son atelier de formation des femmes au niveau central du 04 au 08 septembre 2006, à Accra, Ghana. Lire le communiqué de presse (en anglais) au www.





La deuxième session se déroulera du 16 au 22 octobre2006.














On apprendra par exemple que le Ghana n’a pas ratifié le Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits de la Femme. Le Ghana a ratifié le CEDEF, mais les pouvoirs publics continuent de poser des actes qui le contredissent. Nous pouvons donner comme exemple la section 42(g) du code criminel qui permet d’utiliser la force dans le mariage. Ceci est condamné par le CEDEF, mais le gouvernement continue de se baser sur la tradition et la culture pour défendre sa position. Nous nous engagerons dans le lobbying pour faire changer cette situation. De même, les compétences que nous aurons acquises  à travers l’atelier nous permettront d’assurer que le genre soit pris en compte dans toutes les décisions. 





WN  Décrivez nous un de vos jeu de rôle pendant l’atelier et dites nous comment il a contribué à la compréhension de ce que vous avez appris ?





AS  Pendant l’atelier, on a fait un jeu de rôle portant sur un débat parlementaire essentiellement sur la section 42 (g) du code criminel. J’ai joué le rôle du président du parlement et cela m’a permis d’écouter les membres du parlement (c’est à dire les participants à l’atelier). Cela  m’a permis d’avoir une idée de comment les choses pourraient véritablement se passer au parlement. J’ai compris que les femmes pouvaient mieux défendre cette loi que les hommes ou qu’il faut sensibiliser les hommes pour mieux défendre cette loi. J’ai appris que pour faire du lobbying, il est important de cibler des gens spécifiques (les alliés) qui pourraient parler en notre faveur pendant les débats parlementaires. Nous avons également fait l’analyse des plans des assemblées de districts dans une perspective sensible au genre qui a été également un exercice important. Nous avons constaté la nécessité d’avoir des statistiques désagrégées par sexe pour la planification et mon groupe a considéré quels effets les problèmes divers du district auraient sur les femmes en particulier. 


WN : Nous vous remercions Madame.








DOCUMENTATION





Les différences de genre et la santé





En moyenne, les femmes vivent plus longtemps mais sont en moins bonne santé que les hommes. Certaines maladies qui frappent les femmes, le cancer de l'utérus par exemple, sont uniquement la conséquence de facteurs génétiques et biologiques liés au sexe de l'individu. D'autres risques pour la santé, les blessures par brûlures ou mauvais traitements, sont quant à eux le fruit de facteurs culturels liés au genre. 


L'étude peut être consultée sur le site Internet : � HYPERLINK "http://www.dcp2.org/pubs/DCP/10" ��www.dcp2.org/pubs/DCP/10�





**********


Document stratégique: Intégrer l'aspect genre dans votre ONG





Ce manuel explique les concepts essentiels et définitions sur le genre


Le manuel peut être téléchargé au: � HYPERLINK "http://www.networklearning.org/books/gender.html" ��www.networklearning.org/books/gender.html�























Publication de la directive sur l'égalité femmes-hommes « refonte » 





La Directive 2006/54/CE du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe d'égalité des chances et d'égalité de traitement entre les femmes et les hommes en matière d'emploi et de travail (refonte) a été publiée au Journal Officiel de l'Union européenne le 26/07/2006. Cette directive réunit en un seul document plusieurs directives européennes concernant l'égalité femmes-hommes en matière d'emploi, sur l'égalité des salaires; sur l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail, de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale, et celles relative à la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe.


Consulter: europa.eu.int/eurex/lex/JOIndex.do?year=2006&serie=L&textfield2=204&Submit=Search


**********


Congrès International de la Femme Noire à Paris





Le Congrès International de la Femme Noire est un événement organisé par AQUARIUSS International France, association sans but lucratif dont la mission est de promouvoir les talents de femmes, les partenariats d'affaires, les alliances et d'organiser des échanges internationaux en développant des relations avec des associations et réseaux ayant les mêmes objectifs.


Le Congrès va se tenir à Paris, dans la salle de Congrès de la Grande Arche de la défense du 14 au 17 janvier 2007, avec la participation du Mouvement des femmes chefs d'entreprise de France, de l'organisation panafricaine des femmes, des réseaux des femmes venant des caraïbes, d'Amérique, d'Europe et d'Asie. 


Pour plus d'informations, veuillez consulter le site Internet: www.congresinternationalfemmenoire.org ou écrire à Patricia FARAUT : congres.international@orange.fr





**********


Soutien et renforcement de l'excellence universitaire





L'Agence universitaire de la Francophonie lance un appel à projets de Pôles d'Excellence Régionaux (PER) en recherche et formation à la recherche dont l'objectif est de renforcer l'intégration régionale des équipes de recherche de haute valeur scientifique des pays du Sud. Cet appel est ouvert du 1er septembre au 31 décembre 2006.


Pour télécharger les documents nécessaires pour répondre à l'appel, s'il vous plait visitez: � HYPERLINK "http://www.auf.org/article453.html" ��www.auf.org/article453.html�





**********


Nouvelle édition « post 11-Septembre » du Dictionnaire pratique du droit humanitaire / MSF





 Famine, terrorisme, génocide... Le droit humanitaire est fait de ces mots chargés de sens. Pour accéder à des extraits du dictionnaire, allez sur :


www.msf.fr/site/actu.nsf/actus/dicodh130906?OpenDocument&loc=auhtml





**********


La migration, une affaire de femmes





Les femmes ne migrent plus pour suivre leurs maris, mais de leur propre initiative, et au bénéfice tant des pays de départ que des pays d'accueil. C'est ce que souligne, à contre-courant de bien des idées reçues, le rapport annuel 2006 des Nations unies sur l'état de la population mondiale, à la veille d'une assemblée de l'ONU sur le sujet. Source : (Syfia Belgique) : www.syfia.info/fr/article.asp?article_num=4495
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la présentation du rapport alternatif des Ongs devant le Comité CEDEF. Les ONG ont tenu une réunion au Centre des Etudes de Genre et de Documentation des Droits Humains sur la préparation du rapport alternatif du Ghana. 





Cette réunion initiale avait pour but la mise en place de la coalition et la soumission des études à chaque membre de la coalition.


Après la rédaction du rapport, Mesdames Bernice Sam, coordinatrice de WILDAF-Ghana, et Nana Oye Lithur de l’Institut des Droits Humains du Commonwealth (CHRI) se sont rendus à New York pour présenter le rapport alternatif au nom de la coalition des ONG du Ghana. Elles ont souligné quatre problèmes essentiels que le comité doit examiner par rapport au rapport officiel présenté par le gouvernement. Elles ont également fait du lobbying auprès du Comité pour la prise en compte de leurs préoccupations. Le rapport du Ghana a été examiné le 9 Août, 2006. 





La délégation officielle a été conduite par le Ministre des Affaires Féminines  et de l’Enfance (MOWAC), et était composé des représentants du Ministère de la Santé, du Service de la Statistique du Ghana, du Ministère de la Justice, du Centre de Soutien aux Victimes de Violence Domestique. L’ambassadeur du Ghana à New York était aussi présent.
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Le lobbying effectué par les représentants de la coalition des ONG a eu du succès, et a permis au Comité de la CEDEF d’être éclairé sur beaucoup de points et de poser beaucoup de questions aux représentants du gouvernement qui ont promis de prendre en compte plusieurs aspects relevés par le rapport alternatif.





Le WILDAF- Ghana a trouvé exaltant l’expérience faite dans la coordination de la rédaction du rapport alternatif et souhaite réitérer cette expérience dans le futur. De même il espère que dans l’avenir, plus d’ONG participeront à l’élaboration du rapport alternatif. Pour l’amélioration  et le suivi du rapport alternatif, WILDAF-Ghana propose la création d’un comité de suivi pour la mise en œuvre des recommandations du comité CEDEF et des autres traités internationaux. 


Consulter les rapports au www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=919


**********





Une femme présidente de l'Assemblée générale de l'ONU





Mme Haya Rashed Al-Khalifa a présidé la 61ème Assemblée générale des Nations unies lors de son ouverture, le 12 septembre 2006. Elle a été la première femme à occuper cette fonction depuis Angie Elisabeth Brooks (Liberia), nommée présidente en 1969.


Mme Haya Rashed Al-Khalifa était ambassadrice du Bahreïn en France de 1999 à 2004. De 1997 à 1999, elle a été vice-présidente de l'International Bar Association (association du royaume du Bahreïn.  Source : LEF





**********
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FEMME À L’HONNEUR 
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BONNES  ADRESSES ELECTRONIQUES





� HYPERLINK "http://www.banquemondiale.org/togo" ��www.banquemondiale.org/togo�


� HYPERLINK "http://www.bonaberi.com/article.php?aid=507" ��www.bonaberi.com/article.php?aid=507�


� HYPERLINK "http://www.whrnet.org/fr/nouvelles_archive.php" ��www.whrnet.org/fr/nouvelles_archive.php�





(Suite de la page 4)


Le WiLDAF Afrique de l’Ouest au 4ème Sommet Africité à Nairobi : la participation des populations notamment des femmes au cœur des débats» (Suite)





Quelles leçons pour la mise en œuvre du projet « Bonne  gouvernance et participation des femmes » ?





De notre avis, la présence sur le terrain des différents acteurs rencontrés offre beaucoup d’opportunités que les coalitions femmes et gouvernance peuvent saisir dans la mise en œuvre du projet.





 Les coalitions, mises en place à l’issue des formations dans le cadre du projet peuvent bénéficier des expériences des uns et des autres. Il en est aussi, de la présence par exemple des acteurs tels que la SNV pour le renforcement de leur capacité opérationnelle sur des questions pointues ayant un lien direct avec les priorités sur lesquelles travailleront les coalitions. Certains pièges pourront ainsi être évités et les coalitions peuvent progresser vite et obtenir des résultats plus significatifs.





La question de financement des actions contenues dans les plates formes des coalitions peut également trouver des issues parce qu’on pouvait noter une disposition favorable des divers partenaires à soutenir des actions au plan local. Le Commissaire Louis Michel de la Commission Européenne, l’ACDI, la Coopération française et autres partenaires en ont fait la déclaration et s’y sont engagés. 





Nous avons noté également qu’autant que cela est possible, il serait très utile de descendre encore davantage au niveau local pour poursuivre les activités de renforcement de capacité des femmes à jouer un rôle au plan local et national. Ce besoin est sans cesse revenu dans les discussions à tous les niveaux et les femmes à la base en ont instamment fait la demande./.
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Le Secrétaire général des Nations unies a commandité une Étude  sur la violence à l'encontre des enfants





Le thème de la Commission de l'ONU sur la condition de la femme 2007 est la petite fille. 





Cette étude est une initiative commune, directement soutenue par l'Office du Haut Commissaire aux droits humains, l'UNICEF et l'Organisation mondiale de la santé. Elle brosse un portrait détaillé de la nature, de l'étendue et des causes de la violence envers les enfants, et propose des recommandations d'action claires afin de la prévenir et d'y remédier. 





Pour consulter le document, surfez sur: � HYPERLINK "http://www.violencestudy.org/r2" ��www.violencestudy.org/r2�





**********





Mondialisation, politiques économiques et l'emploi, la pauvreté et les implications de genre





Préparée par J. Heintz et produite par l'Organisation internationale du travail (OIT), cette étude démontre comment le marché du travail et le monde du travail en général sont clairement ventilées par sexe et pourquoi une telle segmentation doit tenir en compte une analyse de l'impact des politiques macroéconomiques sur la croissance, l'emploi et la réduction de la pauvreté. L'étude souligne aussi comment les aspects sur des politiques macroéconomiques affectent différemment le travail d'hommes et des femmes.


Disponible en ligne à: � HYPERLINK "http://www.ilo.org/public/english/employment/strat/download/esp2006-3.pdf" ��www.ilo.org/public/english/employment/strat/download/esp2006-3.pdf�








**********


Appel pour remplir un questionnaire sur la traite et le mariage forcé /





La Rapporteure spéciale de l'ONU sur la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, consacrera son prochain rapport thématique aux aspects du mariage forcés en rapport avec son mandat. Elle a préparé un questionnaire afin de réunir des informations sur le sujet. Tout document/article proposé doit être expédié avant le 31 octobre. Le questionnaire et les réponses ainsi que les autres informations pertinentes sont disponibles au � HYPERLINK "http://www.idea.int/publications/wip2/index.cfm" ��www.idea.int/publications/wip2/index.cfm�





 











Processus de réforme des Nations Unies -  Les Femmes et la réforme des Nations Unies 





Le processus de réforme des Nations Unies se poursuit, l’objectif principal de cette réforme vise à introduire dans le système, des initiatives internes pour rendre l’institution plus cohérente et efficace. 





Aussi, les réseaux d’organisations africaines parmi lesquels le WILDAF se sentent- elles concernées et veillent à ce que la réforme aboutisse à une prise en compte réelle de beaucoup de leurs préoccupations parmi lesquels, la création d’une agence des Nations Unies pour la Femme, l’intégration du genre dans tous les programmes ainsi que l’allocation de moyens suffisants pour atteindre l’un des Objectifs du Développement du Millénaire, consacré à la femme : l’autonomisation des femmes. 





Le réseau WILDAF a aussi, nouvellement crée sur son site « www.wildaf-ao.org  », une nouvelle rubrique intitulée « FEMMES ET REFORME DES NATIONS UNIES » à travers lequel il se propose de vous informer sur l’évolution du processus. 





Le WILDAF Newsletter publie dans ce numéro, des extraits d’une interview de Madame Charlotte Bunch, Directrice Exécutive du Centre des Femmes pour le Leadership Mondial (CFLM), sur la conduite de la réforme actuelle des Nations Unies et ce qu'elle signifie pour les femmes. L’interview a été réalisée par Kathambi Kinoti





Lire la suite de l’interview sur le site www.wildaf.org


Source: AWID Carrefour Vol.5 N°27











Les violences faites aux femmes sont des violences faites à la société.
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